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kriegszeit auf Schwierigkeiten stossen, ebenso im Anlocken von fremden Tou
risten. Die Ernennung von sog. Agenten der Schweizerischen Zentrale für 
Handelsförderung in einzelnen Städten der USA, wo bereits die Industrie 
genügsam vertreten ist und besonders wo Konsulate bestehen, ebenso die 
Schaffung von Unteragenturen der Verkehrszentrale in ändern Städten als New 
York, ist meines Erachtens nicht die richtige Lösung, die bestenfalls nur eine 
Duplizierung der Arbeit und daher eine Gold- und Zeitverschwendung nach 
sich zu ziehen droht, die wir uns nicht leisten können. Man sollte m.E. diese 
Probleme von einer höhern Warte aus betrachten und die Bemühungen der 
Konsulate, der Agentur der Verkehrszentrale und der bereits vertretenen Fir
men in allgemeiner Hinsicht durch Schaffung günstiger Voraussetzungen für 
unser Land und seine Produkte unterstützen. Wir können es uns einfach nicht 
leisten, unsere Mittel und Kräfte derart zu zersplittern. Man sollte endlich zur 
Einsicht kommen, dass es rationeller ist, auf das Bestehende und das sich be
reits Bewährte aufzubauen, anstatt immer mit neuen Plänen kostspielige Ver
suche durchzuführen. Jedenfalls scheint mir die Zeit reif zu sein, diese Frage 
einer genauen Prüfung zu unterziehen, besonders seitdem wir durch die An
griffe von Russland, von welcher Seite wir möglicherweise noch weitere Hiebe 
zu gewärtigen haben werden, Gegenstand von unliebsamen Presseerörterungen 
geworden sind.

Zum Schlüsse beehre ich mich beizufügen, dass ich diese Fragen auch mit 
dem Vorsteher des hiesigen Büros der Verkehrszentrale, Herrn Dossenbach, 
besprochen habe, der mit mir durchaus einig geht, ebenso mit zahlreichen 
Agenten schweizerischer Firmen.

Ich lege einige Kopien bei, in der Annahme, dass das Volkswirtschaftsdepar
tement, der «Vorort», die Verkehrszentrale, vielleicht auch Herr N.R. Bühler, 
welcher, so viel ich weiss, sich mit diesen Fragen eingehend beschäftigt hat, sich 
dafür interessieren werden.
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Le Général Guisan, Commandant en Chef de l’Armée suisse, 
au Général de Lattre de Tassigny, Commandant de la l re Armée française

Copie
L  Quartier Général de l’Armée, 30 novembre 1944

Avant le début de l’offensive menée par votre Armée, le Général Béthouart, 
commandant le Corps opérant le long du territoire suisse, a bien voulu me 
donner, ainsi qu’à mes subordonnés, de précieuses assurances touchant le res
pect de ce territoire par les forces françaises, et m ’adresser diverses suggestions 
visant à prévenir des incidents de frontière.

Au cours de son dernier voyage, M. René Payot s’est chargé de remercier le 
Général Béthouart de son attention et de ses égards.
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Je tiens cependant à vous exprimer à vous, personnellement, mon Général, 
combien je me félicite de ce que votre comm andant et vos troupes soient par
venus, malgré le tracé si capricieux de notre frontière, à éviter jusqu’ici toute 
méprise fâcheuse, et combien je vous sais gré des dispositions si bienveillantes 
dont vous témoignez ainsi envers mon pays et son armée. Voulez-vous avoir 
l’obligeance d ’exprimer encore, de ma part, au Général Béthouart ainsi q u ’aux 
Généraux de division que cela concerne, l’expression de ma gratitude et de celle 
de mes subordonnés

1. La lettre publiée ci-dessus est adressée par le C hef de l ’Etat-major personnel du Général, 
B. Barbey, au Conseiller militaire adjoint près l ’Am bassade de France à Berne, G.-H. 
Pourchot.

Par le même courrier, une lettre du Général Guisan est adressée au Général Giraud:
C’est fort aimable à vous d ’avoir bien voulu plaider auprès du Général Juin, puis du Général 

de Gaulle, la cause de la mission militaire suisse que je souhaite d ’envoyer auprès de l’Armée 
française, afin de bénéficier des enseignements précieux que celle-ci recueille sur les champs de 
bataille.

La réponse favorable que vous avez l’obligeance de me transmettre me cause une très vive 
satisfaction. Suivant votre conseil, je m ’empresse donc de prier notre Gouvernement d ’adresser 
une demande officielle à celui du Général de Gaulle.

Je vous exprime toute ma reconnaissance, et je vous serais obligé -  en attendant que le 
moment vienne de le faire officiellement -  de vouloir bien en faire part, si vous le jugez bon, au 
Général de Gaulle.
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Le Département politique aux Légations des Etats-Unis 
d ’Amérique et de Grande-Bretagne à Berne

A M  Berne, 30 novembre 1944

Vu la grande importance que le Gouvernement des Etats-Unis d ’Amérique 
(de Sa Majesté Britannique) attache à la question du trafic de transit sud-nord 
et nord-sud à travers la Suisse, le Département politique a l’honneur de fournir 
à son sujet les explications qui suivent à la Légation des Etats-Unis (de Sa 
Majesté), indépendamment de la réponse concernant les relations commer
ciales germano-suisses évoquée sous chiffre 2 de l’aide-mémoire du 30 octobre 
19441.

Interdire d ’une manière complète et absolue le transit, selon les vœux des 
Gouvernements alliés, n ’est pas possible, comme on l’a exposé déjà le 27 sep
tembre écoulé2, parce que, d ’une part, la Suisse, étant donnée sa situation

1. Cf. N ° 273.
2. Aide-mémoire du Département politique adressé à la Légation des Etats-Unis à Berne (non 
reproduit).
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